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Secrétariat général 
Service de la coordination des politiques publiques 

Bureau de la coordination et des procédures environnementales 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2025 -1399 /SG/SCOPP/BCPE 
portant prescriptions particulières à la déclaration du projet d'entretien de canaux de pêche 

aux bichiques dans la rivière Saint-Jean par l'ADSJ 
sur les communes de Sainte-Suzanne et de Saint-André 

LE PRÉFET DE LA RÉGION RÉUNION 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-10, R.214-1 à R.214-5 
et R.214-32 à R.214-40; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret du 22 août 2023 portant nomination de M. Laurent LENOBLE, sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture de La Réunion, sous-préfet de Saint-Denis; 

VU le décret du 31 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Patrice LATRON, préfet de la ré­
gion Réunion, Préfet de La Réunion; 

VU l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ou­
vrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du 
Code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au 
tableau de l'article R.214-1 du Code de l'environnement; 

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE Est) approuvé le 21 novembre 2013; 

VU l'arrêté préfectoral n°2021-2687/SG/SCOPP du 30 décembre 2021 réglementant la pêche des bi­
chiques dans les eaux marines et fluviales de La Réunion; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE); 

VU l'arrêté préfectoral n°2613 du 9 décembre 2024 portant délégation de signature pour l'activité 
générale et l'ordonnancement des dépenses et recettes à M. Laurent LENOBLE, secrétaire géné­
ral de la préfecture de La Réunion, et à ses collaborateurs; 

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L.214-3 du Code de l'environnement reçu le 
23 décembre 2024, présenté par l'ADSJ, représentée par sa présidente, Madame PARTAL-ECOR­
M IER Geneviève, enregistré sous le n°2024-97 et relatif au projet d'entretien de canaux de pêche 
aux bichiques dans la rivière Saint-Jean par l'ADSJ sur les communes de Sainte-Suzanne et de 
Saint-André; 

VU l'avis de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 4 février 2025; 

VU la demande d'avis à la direction de la mer sud Océan Indien (DMSOI) en date du 16 janvier 
2025; 
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VU l'avis du déclarant sur les prescriptions spécifiques envisagées, demandé le 16 juillet 2025 et reçu 
le 22 juillet 2025 ; 

CONSIDÉRANT que les observations du déclarant reçues le 22 juillet 2025 ne nécessitent pas de modi­
fier les prescriptions du présent arrêté; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'encadrer la pratique de la pêche traditionnelle aux bichiques dans la ri­
vière Saint-Jean, en accord avec la réglementation spécifique établie par l'arrêté n°2021-2687 du 30 dé­
cembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et 
équilibrée de la ressource en eau ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture; 

ARRÊTE 

TITRE 1 : OBIET DE l!ARRÊTÉ 

Article 1. Objet de la déclaration 

Le projet présenté par l'association autour de Saint-Jean (ADSJ) représentée par sa présidente, Madame 
PARTAL-ECORMIER Geneviève est soumis à déclaration en application de l'article L.214-3 du Code de 
l'environnement et, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concerne les aména­
gements réalisés en vue de créer, entretenir et exploiter des canaux de pêche aux bichiques dans la ri­
vière Saint-Jean sur les communes de Sainte-Suzanne et de Saint-André. 

L'ADSJ et ses membres adhérents sont ci-après dénommés« le bénéficiaire». 

La liste des pêcheurs adhérents est précisée en annexe 6. 

1.1. Rubriques de la nomenclature applicables 

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises 
à déclaration au titre de l'article L.214-3 du Code de l'environnement. La rubrique définie au tableau de 
l'article R.214-1 du Code de l'environnement concernée par cette opération est la suivante: 

Rubrique 1 Intitulé 

• , • Installations, ouvr;ges, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le 

profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, 
à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, 
ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure 
ou égale à 100 m (A); 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 
100 m (D). 

le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les 
eaux coulant à pleins bords avant débordement. 
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1.2. Localisation 

Les « installations, ouvrages, travaux et activités» concernés par le présent arrêté sont situés dans le 
domaine public fluvial de la rivière Saint-Jean, sur les communes de Sainte-Suzanne et de Saint-André. 
L'emplacement des aménagements est figuré en annexes 1 et 2. 

L'ADSJ pêche sur le secteur 6 sur le premier rang de canaux situé sur le cordon de l'embouchure. 

Les activités de pêche sont situées exclusivement à l'aval de la limite de salure des eaux. Les pêcheurs 
de l'ADSJ ont un statut de pêcheur à pied professionnel. 

1.3. Description des activités, aménagements et travaux 

Le bénéficiaire est autorisé à pratiquer la pêche des bichiques dans le respect de la réglementation en 
vigueur et dans les conditions définies au présent arrêté. Les travaux et aménagements autorisés, sous 
les conditions définies ci-après, sont les suivants: 

• Aménagement et alimentation d'un canal de pêche professionnelle et d'un canal de reproduc­
tion creusés dans le cordon de galets de l'embouchure sur le secteur 6. Le débit entrant dans le 
canal de pêche peut être régulé en plaçant des galets, blocs et paillages; 

• Réarrangement des blocs et galets permettant de répartir le débit entre les canaux de pêche et 
le canal de reproduction après chaque crue pour remodeler les profils des canaux si nécessaire; 

• Entretien régulier manuel des aménagements, y compris en période de fermeture de la pêche. 
Les aménagements sont réalisés à la main, et à l'aide de pelles, pioches et barres à mines. 

TITRE Il : PRESCRIPTIONS 

Article 2. Prescriptions générales 

Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies dans : 

• l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ou­
vrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du 
code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au 
tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement; 

Article 3. Réglementation spécifique à la pêche des bichiques 

Le bénéficiaire est tenu de connaître et de respecter l'ensemble des dispositions de l'arrêté préfectoral 
n°2021-2687/SG/SCOPP du 30 décembre 2021 réglementant la pêche des bichiques dans les eaux ma­
rines et fluviales de La Réunion, ainsi que ses éventuels arrêtés modificatifs. 

Ces dispositions portent notamment sur: 

les catégories de pêcheurs, 

les périodes d'ouverture et de fermeture de la pêche, 

• les zones de pêche autorisées, 

les procédures d'obtention des autorisations de pêche, 

les types d'engins et dispositifs d'accompagnement autorisés, 

la limitation des captures. 

Le bénéficiaire respecte cette réglementation et se tient régulièrement informé de ses évolutions. 
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Article 4. Engagement du bénéficiaire 

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de respecter les dispositions et engagements annoncés dans 
son dossier de déclaration, dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

La charte des bonnes pratiques signée par la présidente de l'association est rappelée en annexe S. 

Article S. Travaux et activités autorisés et prescriptions particulières 

5.1. Pêche des bichigues 

Le bénéficiaire est autorisé à pratiquer la pêche des bichiques dans le cadre prévu par la réglementa­
tion spécifique rappelée à l'article 3. Les éventuelles évolutions futures de cette réglementation s'im­
posent immédiatement. 

5.2. Aménagements de canaux de pêche sur le cordon littoral 

Le bénéficiaire est autorisé à aménager uniquement le secteur 6. Aucun aménagement n'est autorisé en 
dehors du cordon littoral. 

Le bénéficiaire est autorisé à aménager le profil en travers du lit du cours d'eau au droit du canal de 
pêche et du canal de reproduction. 

Les canaux sont implantés dans le lit mouillé, sans dérivation du cours d'eau et délimités par les berges 
ou des murets en pierres et blocs pris sur site. 

Le fond du canal libre est davantage fouillé que les canaux de pêche pour favoriser les écoulements en 
basses eaux. 

Le canal de reproduction (canal« libre») a, a minima, la même largeur et la même alimentation en eau 
que le canal de pêche. li est en toute circonstance en eau jusqu'à la mer. 

Les séparations auront une hauteur immergée (hors d'eau) de 1 m au maximum. 

Compte tenu de la mobilité du cordon littoral, les implantations des canaux remaniées sous l'effet de 
la houle et des crues de la rivière peuvent évoluer. 

5.3. Entretien régulier manuel des aménagements 

Le bénéficiaire est autorisé, sur l'emprise de l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) telle que dé­
finie à l'article 6, à réaliser un entretien léger des aménagements, y compris en période de fermeture de 
la pêche. Cet entretien consiste à maintenir le gabarit et à limiter l'envahissement des canaux par lavé­
gétation. Cet entretien régulier est autorisé dans la mesure où il permet : 

• d'assurer une présence dissuasive dans les canaux contre le braconnage; 

de maintenir une légère alimentation en eau dans les canaux pour y soutenir la vie aquatique 
présente. 

Cet entretien régulier est effectué à la main ou à l'aide d'outils manuels uniquement, dans le respect 
des dispositions suivantes: 

l'utilisation de tout produit phytosanitaire est interdite; 

• le brûlage des déchets végétaux sur le site est interdit; 

les déchets verts issus de ces opérations sont stockés sur place durant 5 jours afin de laisser le 
temps à la faune de s'échapper (caméléons, geckos ... ), puis sont ensuite évacués en déchetterie. 
Ils ne sont en aucun cas abandonnés sur place afin d'éviter la formation d'embâcles, de préser­
ver le libre écoulement des eaux, de limiter le risque pour la navigation en mer en cas d'empor­
tement et de ne pas générer de dérangement pour les autres usagers du domaine public. 

Article 6. Occupation du domaine public fluvial (DPF) 
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6.7. Cadre général 

L'occupation du DPF par le bénéficiaire pour les travaux et activités décrits au présent arrêté est sou­
mise à l'obtention préalable d'une autorisation d'occupation temporaire (AOT) délivrée par le service 
en charge du domaine. L'AOT est accordée pour la durée du présent arrêté, précisée à l'article 15, suite 
au dépôt d'un dossier de demande en bonne et due forme. 

L'AOT est délivrée c~ntre paiement d'une redevance annuelle fixée par la direction régionale des fi­
nances publiques de La Réunion, sur la base notamment des superficies indiquées au présent article 6. 

6.2. Nature de l'occupation - dimensions des aménagements 

Les aménagements réalisés par le bénéficiaire pour la pratique de la pêche aux bichiques sont: 

secteur 6: 2 canaux dont 1 canal libre et 1 canal de pêche 

Les dimensions maximales de cet aménagement sont décrites dans le tableau suivant : 

Rang 
Association / No Type pêche 

Longueur max Largeur moy 
Surface (m2

) Groupe (ml) (m) 

1 Professionnelle 15 2 30 

2 Canal libre 15 2 30 
APBRSJ 

8 Canal libre 30 2 60 

9 Professionnelle 30 2 60 

3 Professionnelle 15 2 30 

1 APBLTRSJ 4 Loisir 15 2 30 

5 Canal libre 15 2 30 

6 
Léonus Mérat 

Canal libre 30 2 60 

7 Professionnelle 30 2 60 

10 Canal libre 30 2 60 
ADSJ 

Professionnelle 11 30 2 60 
1 Professionnelle 30 5 150 

2 Professionnelle 30 5 150 

2 APBRSJ 3 Canal libre 30 5 150 

4 Professionnelle 30 5 150 

5 Professionnelle 30 5 150 

Superficie Totale canaux de pêche APBRSJ 690m 2 

Superficie Totale canaux de pêche APBLTRSJ 60 m 2 

Superficie Totale canaux de pêche Léonus MERAT 60m 2 

Superficie Totale canaux de pêche ADSJ 60m2 

6.3. Demande ponctuelle de travaux mécanisés 

a) Type de travaux mécanisés autorisé: 

L'intervention mécanisée concerne la préparation des canaux du secteur 6. Cette intervention mécani­
sée consiste à préparer la zone de canaux du cordon en retirant les matériaux jusqu'à 10 ou 20 cm au­
dessus du niveau d'eau sur les deux secteurs de surverse de l'embouchure (cf. Schématisation des inter­
ventions à l'annexe 4). 

Les blocs et les galets sont déplacés de part et d'autre de l'embouchure, en évitant toute surcote de 
plus de 1 m. Ces déplacements sont réalisés hors d'eau uniquement. 
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Le creusement des canaux et la construction des murets de séparation sont réalisés à la main. 

Les interventions sont réalisées depuis la berge accessible sans traverser le lit mouillé (accès aux berges 
par des voies carrossables et le cordon de galets). Cf. annexe 3 

L'emprise du bras vif existant est maintenue constamment en eau. 

b) Nombre d'interventions possibles : 

Les interventions nécessitant un engin mécanique sont limitées à un maximum de 2 par an : 

une opération en prévision de l'ouverture de la saison : travaux au plus tôt 1 mois avant l'ouver­
ture de la saison de pêche; 

une autre opération en cours de saison de pêche pour rétablir le gabarit d'ouverture du cordon 
littoral si les conditions naturelles l'ont réduit (crue, houle, cyclone ... ); 

en dehors de ces périodes, les interventions mécanisées sont interdites(= période de quiétude 
pendant la fermeture de la pêche). 

c) Format de la demande : 

Aucuns travaux ne peuvent-être entrepris avant l'obtention de l'accord formel de l'administration. 

Avant toute intervention mécanisée, et au minimum 1 mois avant la date des travaux souhaités, le bé­
néficiaire fait parvenir au service de la police de l'eau, une demande ponctuelle de travaux datée et si­
gnée, précisant : 

• Les nom, prénoms, qualité, pouvoirs du signataire de la demande et, le cas échéant, du ou des 
représentants habilités auprès de l'administration; 

• les références du présent arrêté préfectoral et de l'AOT associée; 

le calendrier d'opération précisant la date et la durée prévue des travaux; 

les zones concernées conformément au dossier d'autorisation environnementale ; 
• les accès utilisés par les engins; 

• l'emplacement des éventuels points de traversée de lit vif de cours d'eau; 

les représentants du bénéficiaire qui seront présents pour superviser les opérations et leurs co­
ordonnées (téléphone mobile+ adresse mail); 

les coordonnées des entreprises intervenant sur le chantier (nom, téléphone mobile); 

le nombre de personnes et de véhicules intervenant, ainsi que, le cas échéant, l'immatriculation 
des véhicules et engins concernés. 

• les moyens techniques mis en œuvre pour limiter les risques de pollution accidentelle et de des­
truction des milieux aquatiques; 

tout autre élément permettant de mesurer l'impact des travaux envisagés ainsi que les mesures 
précises d'évitement, réduction compensation en sus de celles pérennes mentionnées dans le 
présent arrêté. 

Considérant que l'accès pour des travaux mécanisés se fait depuis la berge en rive gauche et passera au 
niveau des canaux (1, 2, 3, 4, 5) de l'APBRSJ et l'APBLTRSJ, la demande ponctuelle inclut la preuve que 
ces deux associations: 

• 

• 

ont bien été informées des travaux mécanisés prévus par le pétitionnaire; 

se sont concertées avec le pétitionnaire pour réaliser leurs canaux à la main après l'intervention 
mécanique du pétitionnaire afin d'éviter une traversée en lit mouillé des engins mécaniques et 
de ne pas endommager les canaux de pêche déjà aménagés; 

à défaut, se sont concertées avec le pétitionnaire pour proposer un passage temporaire des en­
gins mécaniques au niveau de leurs canaux qui soit hors lit mouillé. 

d) Rapport d'exécution : 
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À la suite de chaque intervention, un rapport d'exécution est transmis au service en charge de la police 
de l'eau dans un délai d'un mois maximum. Ce rapport d'exécution comprend a minima : 

• une représentation cartographique de l'intervention; 

des photos avant, pendant et après travaux; 

• les coordonnées GPS de l'intervention (a minima un point amont et un point aval pour chaque 
groupe de canaux et pour chaque répartiteur); 

• les dates et heures d'intervention ; 

un compte rendu succinct de l'intervention décrivant: 
0 les incidents rencontrés et les mesures prises pour y remédier, 
0 les éventuelles interruptions de chantiers et leurs causes; 

o toutes remarques et commentaires sur le déroulement des travaux. 

6.4. Dispositions en cas d'évènement climatique extrême 
Si les canaux de pêche sont détruits à la suite d'un cyclone ou autre évènement climatique extrême 
(pluies, crues, houle ... ) qui vient modifier le cours d'eau, le bénéficiaire n'est en aucun cas autorisé à 
exécuter des travaux pour rétablir la situation initiale avant consultation et accord de l'administration. 
Dans un tel cas, un constat sur site de la nouvelle situation est réalisé en présence de la DEAL et des 
autres services concernés. li est ensuite statué sur l'éventuelle possibilité de rétablir des aménagements 
pour la pêche des bichiques et les conditions de réalisation de ceux-ci, en fonction du nouveau 
contexte local post-évènement. 

Dans l'attente d'une décision sur les possibilités et modalités de reprise, tous travaux et activités de 
pêche aux bichiques sont interdits. 

Article 7. Mesures d'évitement et de réduction des incidences en phase travaux 

7.1. Accès 

L'accès aux aménagements est autorisé exclusivement à pied par les pistes naturellement existantes 
dans le lit de la rivière. li est interdit d'élargir les pistes existantes. Il est interdit d'installer dans le lit vif 
des dalots, ou buses, ou tout autre dispositif de franchissement pérenne. La circulation et l'intervention 
d'engins et de véhicules sont interdites dans le lit mouillé. 

7.2. Mesures générales de réduction des impacts pour les travaux 

Aucune traversée de lit vif n'est autorisée. 

Les interventions respectent l'ensemble des engagements pris au dossier. 

Les travaux de terrassement dans le lit mineur sont réalisés de manière à préserver les milieux aqua­
tiques et notamment la qualité des eaux et les peuplements piscicoles. 

Les mesures suivantes s'appliquent systématiquement: 

• Les engins intervenant dans le cadre des travaux mécanisés sont révisés, bien entretenus et sont 
équipés de kit anti-pollution. Toute opération de nettoyage est effectuée en dehors du lit ma­
jeur. Les engins et autres véhicules sont stationnés en dehors de la zone de crue pendant 
les périodes d'inactivité. Le ravitaillement des engins de chantier ainsi que toute opération 
de maintenance ou réparation sur les engins est réalisée en dehors du lit majeur du cours d'eau, 
sur un emplacement préparé avec géotextile. En cas de fuite d'un engin ou de risque de pollu­
tion, les travaux sont immédiatement stoppés et l'engin concerné évacué avant toute interven­
tion; 

• tous les déchets présents sur le site des travaux sont retirés lors de ces interventions et évacués 
vers les filières adaptées; 

les matériaux extraits du lit mineur sont régalés afin de ne pas générer de surélévation ou 
d'abaissement de la cote du terrain naturel de plus de 1 mètre; 

• l'ensemble des matériaux mobilisés restent sur place. Aucun matériau ne peut être évacué à 
l'extérieur du site, ni donné, ni vendu; 
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• l'hébergement du matériel et le stockage de toutes matières dangereuses, nocives ou toxiques, 
susceptibles de pouvoir polluer les eaux ou les sols sont interdits dans le lit mineur du cours 
d'eau; 

le projet ne doit pas entraîner la dissémination des espèces exotiques envahissantes, suscep­
tibles d'endommager, dans le lit mineur d'un cours d'eau, les frayères, les zones de croissance et 
les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens. Les moyens né­
cessaires pour l'éviter sont mis en oeuvre par le bénéficiaire; 

Ttut rejet d'hydrocarbures ou de liquides toxiques dans la rivière est interdit. 

Le bénéficiaire signale sans délai tout incident au service de la police de l'eau (po1iceau-deal974@deve­
loppement-durable.gouv.fr), en précisant quelles mesures ont été mises en oeuvre pour pallier l'inci­
dent. 

7.3. Sécurité 

Le bénéficiaire est tenu de surveiller les conditions météorologiques et les risques de crues, afin d'inter­
dire l'accès au lit de la rivière en cas de risque. Notamment, le pétitionnaire se tient informé, auprès 
des services de Météo France, des risques de fortes pluies sur le secteur du bassin versant de la rivière 
Saint-Jean. 

En cas de risques de fortes pluies, le pétitionnaire fait immédiatement arrêter toute activité et évacuer 
les personnes présentes dans le lit de la rivière. 

Article 8. Mesures de réduction d'impact en phase d'exploitation 

8.1. Cana/ libre ou "canal de reproduction" 

Le bénéficiaire s'assure en permanence de la conformité de ses aménagements avec la réglementation 
spécifique, en particulier ses dispositions relatives au canal libre ou« canal de reproduction». Les éven­
tuelles évolutions de la réglementation spécifique s'appliquent immédiatement dès leur adoption. 

Le canal libre de chaque zone de pêche respecte les points suivants : 

• Le canal libre est alimenté en eau et connecté à l'océan en priorité, avant les canaux de pêche; 

Quelles que soient les circonstances, le canal libre a un débit supérieur ou égal au canal de 
pêche sur une zone donnée; 

• le canal libre est choisi et défini de façon à être, à l'étiage, le dernier canal en eau avant un 
éventuel assec. En aucun cas un canal de pêche ne peut être alimenté en eau si le canal libre 
n'est pas préalablement alimenté en eau et connecté à l'océan; 

Le canal libre et les canaux de pêche respectent les schémas de principe indiqués en annexes 1 
et 2: 

• Le canal libre est strictement interdit de pêche, quelles que soient les espèces ciblées, le mode 
de pêche, ou le type de pêcheur. Il est créé et entretenu par le bénéficiaire en parallèle des ca­
naux de pêche ; 

Avant toute action de pêche, le canal libre est identifié à ses extrémités amont et aval par des 
taches de couleur rouge apposées par le bénéficiaire sur des galets de taille suffisante pour ré­
sister à une crue de faible ampleur. 

En cas de non-conformité du canal libre constatée sur le terrain. l'administration peut désigner un 
autre canal comme étant le canal libre si celui proposé ne correspond pas aux critères exigés. Dans ce 
cas. la pêche est interrompue et le nouveau canal libre est mis en service immédiatement. La pêche ne 
peut reprendre. dans les autres canaux. qu'une fois la mise en conformité de la situation effective. 

Le bénéficiaire prévient le service de la police de l'eau dès qu'il constate la moindre dégradation du ca­
nal libre (pêche, empoisonnement, mise à sec ... ). La pêche est alors interrompue jusqu'au rétablisse­
ment d'une situation conforme. 
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8.2. Débit minimum biologique cas des très faibles débits à l'étiage 

Lorsque la largeur mouillée du canal libre devient inférieure à 1,60 m (ou« 2 vouves d'eau») le débit est 
considéré insuffisant pour la pêche et la priorité est donnée à la reproduction. Le canal libre reste alors 
le seul canal en eau et la pêche ainsi que l'alimentation des autres canaux est interdite. 

8.3. Mesures de solidarité 

En cas de très faibles débits sur la rivière, les divisions d'eau sont à limiter au maximum pour préserver 
la continuité hydraulique avec l'océan. Les pêcheurs se rassemblent de façon solidaire sur un nombre 
inférieur de canaux, voire jusqu'à un unique canal pêché (un canal libre de pêche est maintenu en tous 
temps). Ces rassemblements se font également avec trois autres entités (APBLTRSJ, APBRSJ et MERAT), 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les prises de bichiques sont alors mises en commun et partagées selon des critères établis préalable­
ment par les pêcheurs eux-mêmes. 

Ces mesures de solidarité ne peuvent s'envisager que dans le respect de la réglementation et en parti­
culier des conditions suivantes: 

• 

• 

les opérations de regroupement font l'objet d'une information préalable au service de la police 
de l'eau. 

des statuts professionnels et de loisir: en aucun cas des pêcheurs de loisir ne peuvent pêcher 
dans le même canal que des pêcheurs professionnels, ni partager leurs prises; 

du maintien en tout temps d'un canal libre conforme, alimenté en priorité. 

8.4. Interdiction d'accès au DPF aux véhicules motorisés 

L'accès au DPF est interdit à tout type de véhicule motorisé (notamment voitures, motos, quads ... ). En 
aucun cas les véhicules motorisés des pêcheurs ne sont autorisés à traverser à gué un bras de rivière. 
L'accès aux sites de pêche est autorisé uniquement à pied et par les pistes existantes, en toute situa­
tion, y compris pour la collecte des prises. 

Article 9. Mesures de suivi 

En dehors des suivis et déclarations des quantités pêchées prévus par la réglementation spécifique, le 
bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi de son activité concernant les aspects suivants: 

9.1. Suivi des conditions hydrauliques autocontrôle de la conformité du canal libre 

Avant chaque session de pêche, la répartition des débits entre le canal de pêche et le canal libre est vé­
rifiée. Si le canal libre n'est pas conforme, alors la pêche ne peut pas avoir lieu. Le canal libre respecte 
au minimum les 3 conditions cumulatives suivantes: 

1. il est alimenté avec un débit minimum de 2 veuves d'eau; 

2. il est alimenté avec un débit supérieur à chaque canal de pêche (ou sa largeur est supérieure à 
chaque canal de pêche); 

3. il respecte les schémas de principe indiqués en annexes 1 et 2. 

En cas de non-conformité, les ajustements sont réalisés immédiatement, avant toute opération de 
pêche. Ces éventuels travaux sont réalisés à la main, ou avec des outils manuels. 

9.2. Suivi de la disposition des canaux 

Avant chaque début de saison de pêche, la position des canaux est géo-référencée. 

Au minimum 15 jours avant le démarrage de la saison, et avant toute opération de pêche, le bénéfi­
ciaire transmet au service de la police de l'eau (policeau-deal974@developpement-durable.gouv.fr), les 
informations suivantes : 

• la disposition des canaux de pêche et du canal libre; 
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• les coordonnées GPS, ainsi que des photos de l'état du secteur de pêche avant le démarrage de 
la saison. 

S'il n'y a aucune modification par rapport à la dernière transmission, cela doit également être confirmé 
en début de saison. 

Toute modification ultérieure de cet état initial en cours de saison doit faire l'objet d'une information 
préalable du service de la police de l'eau. 

En cas de contrôle, les aménagements constatés sur le terrain doivent correspondre aux informations 
transmises. À tout moment, les services de contrôle doivent disposer des informations à jour sur les 
aménagements du bénéficiaire. 

9.3. Moyens de surveillance et de contrôle 

Avant chaque session de pêche, le bénéficiaire s'assure de la bonne application et du respect de l'en­
semble des prescriptions du présent arrêté, autant pour la pratique de la pêche que pour le suivi des 
prélèvements. 

Aucune action de pêche ne peut notamment être entreprise si : 
• le canal de reproduction n'est pas opérationnel et libre de toute activité; 

des matériaux interdits sont présents sur le site (plastiques, filets ... ); 
• les pêcheurs ne disposent pas avec eux du matériel de pesée nécessaire à la vérification du res­

pect du poids maximum de prise autorisé par pêcheur. 

Article 10. Mesures de compensation 

En compensation de l'impact sur le milieu aquatique des aménagements du cours d'eau et des activités 
de pêche, le bénéficiaire réalise chaque année une opération d'évacuation des déchets présents sur le 
site, y compris les déchets qui ne relèvent pas directement de son activité. 

Cette action peut être menée dans le cadre d'une opération de sensibilisation à l'environnement et à la 
préservation de la rivière à destination d'écoliers ou du grand public. 

L'opération fait l'objet d'une information du service de la police de l'eau 15 jours avant et d'un rapport 
d'exécution succinct transmis au service en charge de la police de l'eau au plus tard 15 jours après. 

TITRE Ill : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 11. Conformité au dossier et modifications 
Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente déclaration, sont situés, installés 
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de déclaration sans préjudice des disposi­
tions du présent arrêté de prescriptions particulières et des réglementations en vigueur. 

Conformément à l'article R.214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux ou­
vrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résul­
tant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du 
dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger 
une nouvelle déclaration. 

Article 12. Modification des prescriptions 
Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à 
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. 

Conformément à l'article R.214-39 du Code de l'environnement, le silence gardé par l'administration 
pendant plus de trois mois sur la demande du bénéficiaire vaut rejet. 

Article 13. Information du service en charge de la police de l'eau 
Le service de la police de l'eau est tenu informé du calendrier d'exécution des opérations, et notam­
ment de la date de démarrage de tous travaux ou interventions sur les aménagements du bénéficiaire. 
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Il est également convié à une visite technique des ouvrages pour vérifier leur conform.ité au dossier, 
avant la réception du chantier. À l'issue des travaux, un plan de récolement des travaux assorti de pho­
tographies des aménagements est adressé au service de la police de l'eau. 

Le bénéficiaire transmet au service de la police de l'eau toutes les informations relatives a l'évolution 
des travaux et des aménagements, notamment tout incident ou accident sur le chantier ou durant l'ex­
ploitation, pouvant entraver l'application du Code de l'environnement (eau et milieux aquatiques), 
toutes difficultés rencontrées pour le respect des prescriptions du présent arrêté ainsi que toutes mo­
difications en rapport avec le projet initial. 

L'ensemble des éléments à transmettre au service de l'État en charge de la police de l'eau est envoyé a 
minima par voie électronique à policeau-deal974@developpement-durable.gouv.fr, en précisant en ob­
jet le numéro de dossier associé (n°2024-97), ainsi que le numéro du présent arrêté. 

Article 14. Dépôt légal des données de biodiversité 

Toutes les données d'observations naturalistes produites sont versées sur le site internet du dépôt légal 
de biodiversité (https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/). 

Article 15. Durée de l'arrêté 
Le présent arrêté est valable 5 ans à compter de sa date de signature. 

Si cette échéance devait avoir lieu en période d'ouverture de la pêche, telle que prévue par la régle­
mentation spécifique, la durée de validité est automatiquement prolongée jusqu'à la fermeture de la 
saison de pêche en cours. 

Article 16. Conditions de renouvellement 

Si à l'échéance du présent arrêté, le bénéficiaire souhaite poursuivre son activité de pêche aux bi­
chiques dans la rivière Saint-Jean, il devra, un an avant l'échéance du présent arrêté, déposer un nou­
veau dossier de déclaration ou de demande d'autorisation, dans les conditions prévues à l'article R.214-
32 ou R.214-6 du Code de l'environnement. 

Article 17. Déclaration des incidents ou accidents 

Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu'il en a connaissance, les accidents ou incidents in­
téressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet du présent arrêté, qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du Code de l'environnement. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit prendre ou faire prendre 
les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses 
conséquences et y remédier. 

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'acti­
vité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement. 

Article 18. Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 

Tous les moyens classiques d'intervention seront mis en œuvre en cas d'incident ou d'accident. Les in­
terventions d'urgence seront réalisées par les services d'incendie et de secours, joignables au 18. 

Article 19. Remise en état des lieux 

Si à l'échéance du présent arrêté, le bénéficiaire décide de ne pas poursuivre ses activités, ou s'il venait 
à abandonner son projet avant la fin de la durée du présent arrêté, une remise en état, totale, des lieux 
(intégrant l'enlèvement des corps morts notamment) est réalisée à ses frais, selon un programme de 
travaux qui est validé au préalable par le service en charge de la police de l'eau. 

Article 20. Accès aux installations 

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ou­
vrages, travaux ou activités autorisés par le présent arrêté, dans les conditions fixées par le Code de 
l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne 
exécution du présent arrêté. 
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Article 21. Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 22. Autres réglementations 

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les au­
torisations requises par d'autres réglementations. 

Article 23. Publication et information des tiers 

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune d'implantation du projet (com­
munes de Sainte-Suzanne et de Saint-André), pour affichage pendant une durée minimale d'un mois et 
à la Commission Locale de l'Eau Est pour information. 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet des services de l'État dans le 
département de La Réunion pendant une durée d'au moins six mois. 

Article 24. Voies et délais de recours 

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir: 
• par les tiers intéressés dans un délai de deux mois à compter du premier jour de la publication 

ou de l'affichage de la présente décision en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 ; 

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique « télérecours ci­
toyens» accessible à partir du site internet: www.telerecours.fr. 

Article 25. Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de La Réunion,le Sous-Préfet de Saint-Benoît le maire de la com­
mune de Sainte-Suzanne, le maire de la commune de Saint-André, le directeur de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de La Réunion, le directeur de la mer Sud Océan Indien, le directeur ré­
gional des finances publiques, le général commandant de la gendarmerie, le chef du service départe­
mental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Saint-Denis, le 0 5 AOUi 2025 
Pour le préfet et par délégation 

Le sec ' 'rai 
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Annexe 1 : Organisation générale de la pêche aux bichiques rivière Saint-Jean 
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Annexe 2 : canaux de bichiques du 1er et du 2nd rang de la rivière Saint-Jean 
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Annexe 4 : schéma de principe des travaux d'ouverture du cordon littoral 



Annexe 5 : Engagements du bénéficiaire 

ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 
Charte des bonnes pratiques de la 

pêche aux bichiques 

E.n dépos.ant rno-r, dossièr, je m'engage sur l'honneur à respecter et à faire réspectér au seln dë mon 
a$,ocli1tlon les bonne, pratique, sulvante·s: 

[8] Respecter lil régl_ementatjon en vigy_eur, port~nt notammerit ,ur les p~tlodes d'interdiction de 
pêcha, le m.alntion d'un <;anal libre (ou canal do roproductlon) •n tout temps et fo dimens1ori et lé 
nombre de· 'Vouves ; 

1..3 réglement.;1tfon de la pêc;.he l:IVX bichiqye$ a povr objectif de maintenir la ressource en bichiquas 
d'une t:'.>ar~ et de perm ettle une pêche responsable et çfurable d;31!tre part. La respecter est essentielle 
pour garantir le mainti~n de l;;i re~source en bichiqu~s et de la pê(;hë. 

l8l Créer et entret~oir le çanai de reproduc::tion en priorité 1Y4tnt léJ c~ni\lx de p~çhe, l'îd,,ntifier 
et vérifier, avant 'toute iaetton de pkhe,_ que lo canal libre est 1uffl$amment nllmenté et exempl de 
tovte adMte de pêçhe et çonneçté à l'oœao ; 

le maînt:ien d'un canal libre de p'êche es.t un point fort de la réglementàt ion en•vigueur, a~rès !a périodë 
d'intérdiction dë pêc-ho. Lo projet de création· et d'entretien de. cannvx de pêche doit anticiper le 
placement du canal libre et justifier de son alimentat ion en priwitê des.autres çan~ux lors des périodes 
do b~Ssë;!s ~a.ux. 

181 Déclarèr, sans tricher, lès quantltét d~ blc:h[qoes eapturéel ; 

La réglementation sur la pêçhe a pour objàc-tlf do garantir le maintien des stocks do poissons e.t 
l'activi té de pêche. Les déclaratiçms çl_es pêcheurs sont des donnée_5, essentielles povr définir l'évolution 
des stocks de poissons ~t donc, d,.àdaptér la régl~mentation ~ l'état do la rns~ourèl'.! ët dé lâ pmssioh de 
pêche do façon à ce quo la res.sovrce et scm exploit..ation perdurent d.ans le 1;emj)s. 

(8i No pas u1mser de plastiques (b~ches, big-bags, filëts. synUlétiqu@s ... ) ou matériaux non naturels 
pour l'emén~gement de$ qmilVX ov pour la dérivation de l'eau : 

l e-s S<JCS plastiques sont entr~înés en mer à cha9uè crue. Ils ont un. lrnp-a-et néfa~te s.ur l'environnement 
(présence cm n,er, risque d'avalement par les tortues et les cêtacês 3vec étouffement...} et sur la sécurité 
p1,,1hliqve (risq11e de blocage. d'hélice des bçiteaux}. Ll'.lVf utîlf$ation est donc prosçrite tant pç,ur le 
m:1intiën das piarres que pour l'étanchéit~ dv socle des c.in;;lux, Dans çe dernier cadre, l'empnillage en 
rnaté,i.Jux naturels peut être utilise. 

En œrtaine~ condition.s, !es " ponceaux» ou « portes lo peuvent être employées par les pëchevrs, en 
action de p&he et sovs la surveillani:;e des pêc;heurs uniquement: 

ŒJ Ne JAMAIS utiliser de prodvit$ chimiqves povr pêchër : 

Toute utilisation de produit chîmiqltfJ (javel, Grésyl, ,, .} tant pour (1 décoller ~1 le bid-1ique 9ve pour le 
11 rëorient er » VP.rs d 1autres canaux osl proscrite. Ces produits ont un impact sur l'ctwfronnomcot 
(empoisonnemef\t de nos cours d'eau) et sur la SilntP. pvb1iql.Jè en ç~s de çonsommatiçin. 

Vu le 16/12/2024 

Mrne Genevîève PAR.TAL·ECORMIER 
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Annexe 6 : liste des pêcheurs de l'ADSJ 

Nom Prénom Statut Pêche Membre du bureau de l'ADSJ 

PARTAL Bruno Pêcheur professionnel Trésorier 

PARTAL Jean John nie Équipier Adhérent 

PARTAL Benoît Lucas Équipier Adhérent 

PARTAL Jean François Équipier Adhérent 

ECORMIER Bertrand Pêcheur professionnel Secrétaire 

COULAMA MOUNIT-
Armand Équipier Adhérent 

CHY 

ECORMIER Alexandre Équipier Adhérent 

ECORMIER Vincent Équipier Adhérent 

PARTAL Valentin Pêcheur professionnel Co-Président 

PARTAL Jean Pierrot Équipier Adhérent 


